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Le ùire.cteur des Entreprises,
De lo Concurrence, de lo Consommo
Du Tro,roil et de I 'Emploi

à

Cab ine t  OKANE
Monsi r :ur  Jean-Noël  FALGA
38 et  39 Résidence Les l le ts
4L ruet  Fél ix  Math ias
97190 LE 60srER

Boie Mohoult, le 18 ooût 2014

Affaire suivie por : Morc MERCIER
Mé1. : morc.mercier@di ecct e.gouv.f r
N/Réf.: MM/MM no !24

Objet :  Enregistrement IPRP
P J : 1

Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, le récépîssé de votre
enregistrement en tont gu'intervenqnt en prévention des risques
professionnels (IPRP).

Cet enregistrement est vqloble pour une période de 5 ans sur tout le
territore nqtionol.
A l ' issue de cette période, i l  vous opportiendra de me soisir d'une
demonde de renouvellement, en produisont un ropport d'octivité
concernont cette pértode de 5 ons.

Je vous prie d'agréer, Monsieur,l'expîession de mes solutotions
distinguées.

Lo llltqltt$tlr cie [n fioncur'ence

do la etcie l'Empioi
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rntervenant en Prévention des Risques professionnels

Récépissé d'en req istrement

Conformément aux art ic les L.4644-I  etD.4644-6 et  suivants du code du travai l

Vu l 'habi l i tat ion en tant qu' intervenant en prévent ion des r isques professionnels
dé l i v rée  par  le  co l lège Rég iona l  no5 de  la  CRAM Aqu i ta ine ,  au  Cab ' ine t  OKANE lo rs
de sa  séance du  2L  janv ie r  2009

Vu la  demande de renouve l lement  d 'enreg is t rement  en  tan t  qu ' in te rvenant  en
prévent ion des r isques professionnels,  présentée par le Cabinet OKANE, reçue le
30 juin 201,4,

Vu les just i f icat i fs at testant d 'une expér ience professionnel le c lans le domaine de
la prévent ion des r isques professionnels d 'au moins 5 ans, prérsentés par
Mons ieur  Jean-Noë l  FALGA gérant  du  cab ine t  OKANE,  no tamnrren t :

.  Cert i f icat  de t ravai l  établ i  le 2O/06/20L4 par le Cabinet OKANE, at testant
que Monsieur Jean-Noël FALGA exerce des missions de prévent ion des
r isques professionnels depuis la créat ion de cette société en 1996

Vu la déclarat ion d ' intérêts produi te par le Cabinet OKANE, datr5e du 20 ju in
20L4,

Vu le rapport  d 'act iv i té établ i  par le Cabinet OKANE

Le Directeur des Entrepr ise,  de la Concurrence, de la Consommation, du Travai l
e t  de  l 'Emplo i

Enregistre sous le numéro : O23

Le Cabinet OKANE 38 et  39 Résidence les I lets,  43 Rue Fél ix tv lathias 97190 LE
GOSIER
Seul Monsieur Jean-Noël FALGA peut intervenir  comme IPRP dans le cadre de cet
enregistrement.
Cet enregistrement est  valable pour une durée de 5 ans sur tout  le terr i to i re
nat iona l .

Fa i t  à  Ba ie  Mahau l t  l e  18  aoû t  2OL4


